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Enseignements primaire et secondaire

Passeport Educfi

Mise en œuvre et modalités d’organisation - Rentrée scolaire 2022
NOR : MENE2216083N
note de service du 28-6-2022
MENJ - DGESCO A1-2 - DGESCO C1-3

Texte adressé aux recteurs et rectrices d’académie ; aux vice-recteurs ; aux directeurs et directrices
académiques des services de l’éducation nationale ; aux inspecteurs et inspectrices d’académie-inspecteurs et
inspectrices pédagogiques régionaux ; aux inspecteurs et inspectrices de l’éducation nationale chargés de
l’enseignement général et technique ; aux cheffes et chefs d’établissement des collèges et des lycées publics et
privés sous contrat ; aux professeures et professeurs

Dans le cadre du plan pluriannuel contre la pauvreté et pour l'inclusion sociale, la France a adopté une stratégie
nationale d'éducation financière (stratégie Educfi) depuis 2016. Cette stratégie, dont la Banque de France est
l'opérateur national, propose des actions d'information et de formation à destination de différents publics, et
en particulier les jeunes.
Dans le cadre du développement d'une éducation économique, budgétaire et financière pour tous les élèves,
dès l'école élémentaire et tout au long de la scolarité, le ministère de l'Éducation nationale et de la Jeunesse a
signé une convention avec la Banque de France. Ce partenariat a pour objectif de développer des actions
pédagogiques visant à améliorer les connaissances pratiques des élèves sur des sujets financiers : mieux gérer
son budget et son épargne, maîtriser son endettement, prévenir les arnaques financières, savoir à qui s'adresser
en cas de difficulté.
Le passeport Educfi est l'outil privilégié de la mise en œuvre de l'Educfi dans les collèges. Cette note de service
a pour objectif de définir les modalités de son déploiement à compter de la rentrée 2022.

1. Les enjeux éducatifs de l'Educfi

1.1. L'Educfi : une cause nationale
L'Educfi véhicule des messages simples et concrets auprès de tous les publics :

apprendre à construire et respecter un budget ;
comprendre que l'épargne, lorsqu'elle est possible, est utile pour faire face à des imprévus ;
mesurer le coût d'un crédit, car un crédit est rarement gratuit ;
utiliser les moyens de paiement de manière sécurisée ;
choisir une assurance adaptée à ses besoins ;
apprendre à repérer une arnaque financière ;
savoir à qui s'adresser en cas de difficultés ;
comprendre aussi les grands mécanismes de l'économie pour prendre sa pleine place dans la société en tant
que citoyen.

Ces compétences doivent être construites dès le plus jeune âge.
1.2. L'Educfi en lien avec les parcours éducatifs
a. Le parcours citoyen
De l'école au lycée, l'Educfi a pour objectif de transmettre à chaque élève des clés pour mieux comprendre
son environnement économique immédiat et les débats économiques, afin d'être en mesure de juger de leur
pertinence et d'agir en citoyen éclairé. Mieux former les élèves à la gestion d'un budget, de leur épargne, de
leur endettement, mieux informer et prévenir les arnaques financières, les interroger et réfléchir à la place de
l'argent dans la société, c'est donner aux élèves les moyens de faire des choix adaptés à leurs intérêts.
b. Le parcours Avenir
L'Educfi offre l'opportunité de découvrir le monde économique et professionnel : sensibilisation concrète à
l'économie via des situations d'apprentissage ancrées dans la vie réelle, découverte de métiers liés à la finance
et à l'économie, création de partenariats et développement du lien école/entreprise.
1.3. L'Educfi et le socle commun de connaissances, de compétences et de culture
L'Educfi ne repose sur aucune discipline en particulier mais offre aux élèves la possibilité de développer des
compétences transversales présentes dans chaque domaine du socle commun. L'Educfi permet de
contextualiser la mise en œuvre des programmes du cycle 4 autour des enjeux budgétaires et financiers qui
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peuvent être traités directement ou indirectement. Ainsi, travailler sur l'énergie en physique-chimie, sur
l'environnement en sciences de la vie et de la Terre interroge sur des choix et modes de consommation qui ont
un impact sur le budget. En mathématiques, les élèves peuvent formaliser un budget sur tableur et mobiliser
les calculs avec taux d'intérêt pour comparer des coûts d'emprunt, par exemple. Le lexique financier peut être
travaillé à partir d'un texte littéraire, en français et également en langues étrangères.

2. Les modalités d'organisation du passeport Educfi dans les établissements

2.1. Les élèves concernés
Les collèges inscrivent prioritairement les élèves de 4e et de 4e Segpa (section d'enseignement général et
professionnel adapté). Chaque collège inscrit au moins l'équivalent de deux classes au passeport Educfi afin de
permettre à un maximum d'élèves d'en bénéficier.
Le passeport peut également être proposé aux autres niveaux du cycle 4 en fonction du projet d'établissement
et/ou des équipes. Il peut aussi être ouvert aux classes des lycées professionnels qui le souhaiteraient,
notamment pour des classes de 3e prépa-métiers et des classes de CAP.
2.2. Les modalités pratiques
Le passeport Educfi comporte deux étapes :

une phase de découverte, menée par un ou plusieurs professeurs à partir d'un diaporama fourni, présente
aux élèves les notions de gestion de budget, le fonctionnement d'un compte bancaire, les principaux moyens
de paiement, ainsi qu'une sensibilisation sur les thèmes de l'épargne, du crédit et de la prévention des
arnaques ;
un questionnaire (quiz) est renseigné par les élèves à l'issue de la phase de découverte afin de vérifier
l'acquisition des notions présentées.

Le choix de la mise en œuvre du passeport Educfi appartient aux professeurs, qui veillent à l'intégrer à leurs
progressions pédagogiques. Les modalités retenues peuvent être diversifiées et relèvent pleinement de la
liberté pédagogique des professeurs. À ce titre, ils peuvent opter pour :

un travail en co-intervention, de façon disciplinaire ou interdisciplinaire ;
une séquence avec un groupe-classe ou un groupe spécifique (l'ensemble des délégués de classe, par
exemple) ;
un usage du diaporama sans modification ou adapté à la spécificité des élèves.

3. Le pilotage et la coordination académique du passeport Educfi

3.1. Le réseau des référents académiques
Un binôme de référents est constitué pour chaque académie ; il associe un membre des corps d'inspection
(inspecteurs d'académie-inspecteurs pédagogiques régionaux - IA-IPR ou inspecteurs de l'éducationnationale -
IEN), désigné par le recteur, et un représentant de la Banque de France.
Au sein des académies, ces binômes proposent en co-animation des actions d'information et de formation à la
mise en œuvre du passeport Educfi. Ces temps de formation ont lieu à distance ou en présentiel, et dans les
succursales de la Banque de France à chaque fois que cela est possible.
Le réseau des référents académiques est animé au niveau national par le bureau des contenus pédagogiques et
des langues de la Dgesco (C1-3), en lien avec l'Inspection générale de l'éducation, du sport et de la recherche.
3.2. Des ressources d'accompagnement
L'ensemble des ressources nécessaires pour la mise en œuvre du passeport Educfi est disponible sur la  page
Eduscol dédiée à l'Educfi [1]  :

Des ressources pour accompagner les chefs d'établissement dans le pilotage du passeport Educfi :
- un carnet de bord ;
- un exemple de lettre aux familles.

Des ressources pour accompagner les professeurs dans la mise en œuvre du passeport Educfi :
- l'explicitation des liens entre les programmes et les enjeux de l'Educfi ;
- des propositions de problématiques pédagogiques et de situations d'apprentissage ;
- un exemple de déclinaison pédagogique.

Un didacticiel comprenant :
- un tutoriel synthétique ;
- le commentaire du diaporama ;
- les supports à imprimer (diaporama et quiz) ;
- les corrections ;
- des supports adaptés pour les élèves à besoins spécifiques ;
- les diplômes et l'accompagnement au publipostage des diplômes ;
- des bonus.
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Un parcours d'autoformation national est également ouvert pour l'ensemble des professeurs désireux de se
former au passeport.
[1] https://eduscol.education.fr/180/education-economique-budgetaire-et-financiere

Pour le ministre de l'Éducation nationale et de la Jeunesse, et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Édouard Geffray
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Jeunesse et vie associative

Centres de vacances et de loisirs

Préparation de l’habilitation à dispenser la formation théorique des animateurs et
directeurs en accueils collectifs de mineurs - année 2023
NOR : MENV2218289J
instruction du 23-6-2022
MENJ - DJEPVA SD2A

Texte adressé aux recteurs et rectrices de région académique ; au préfet de Saint-Pierre-et-Miquelon ; au préfet
de Guyane ; aux recteurs et rectrices d'académie ; aux directeurs et directrices académiques des services de
l’éducation nationale ; à la directrice de la cohésion sociale, du travail, de l'emploi et de la population de Saint-
Pierre-et-Miquelon ; à la directrice générale de la cohésion et des populations de Guyane ; aux secrétaires
générales et généraux de région académique et d’académie ; aux déléguées régionales et délégués régionaux
académiques à la jeunesse, à l’engagement et aux sports ; aux conseillères et conseillers du directeur
académique des services de l’éducation nationale, cheffes et chefs de service départemental à la jeunesse, à
l’engagement et aux sports

La présente instruction a pour objet de préciser la procédure d'analyse des dossiers de demande d'habilitation
des organismes de formation afin d'organiser les sessions conduisant à la délivrance du brevet d'aptitude aux
fonctions d'animateur (Bafa) et de directeur (BAFD) en accueils collectifs de mineurs.
Comme le prévoit l'arrêté du 15 juillet 2015 relatif aux brevets d'aptitude aux fonctions d'animateur et de
directeur en accueils collectifs de mineurs, l'habilitation pour l'ensemble du territoire national est accordée à
l'organisme de formation qui en fait la demande par le ministre chargé de la jeunesse. L'habilitation régionale
est accordée par le recteur de région académique ou, en Guyane et à Saint-Pierre-et-Miquelon, par le préfet.

1. Réception des dossiers de demandes d'habilitation

Toute structure candidate à l'habilitation en qualité d'organisme de formation conduisant à la délivrance du
Bafa et du BAFD doit déposer un dossier comportant les pièces suivantes :

le dossier de demande d'habilitation [publié sur www.jeunes.gouv.fr (annexe I)] ;
le projet éducatif ;
le bilan et le compte de résultat approuvés de l'organisme, pour l'exercice écoulé ;
le budget prévisionnel de la première année pour laquelle l'habilitation est demandée et le document
analytique concernant le secteur de la formation des brevets d'aptitude aux fonctions d'animateur et, le cas
échéant, de directeur ;
l'attestation de non sous-traitance ;
le cas échéant, l'arrêté d'agrément en qualité d'association de jeunesse et d'éducation populaire.

Pour les organismes souhaitant obtenir le renouvellement de l'habilitation, vous veillerez à ce que les tableaux
figurant dans le chapitre « Renouvellement » en fin du dossier soient renseignés.
La date limite de dépôt des dossiers est réglementairement fixée au  15 septembre minuit de l'année qui
précède le premier jour de la période pour laquelle l'habilitation est demandée, le cachet de la poste faisant
foi.
Il vous appartient d'informer l'ensemble des organismes de votre région, notamment ceux dont la période
d'habilitation arrive à échéance.
Afin de garantir l'équité dans le traitement des demandes, les dossiers déposés après cette date ou ceux qui ne
comportent pas toutes les pièces susmentionnées et qui n'ont pas été complétés dans le délai fixé par votre
service, doivent être impérativement déclarés irrecevables. Vous notifierez à l'organisme de formation
concerné l'irrecevabilité de sa demande par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et
l'informerez des délais et voies de recours.
Si le dossier est complet, vous accuserez réception de celui-ci conformément aux dispositions du Code des
relations entre le public et l'administration, notamment ses articles L. 112-3 et R. 112-5.
Si le dossier est incomplet, vous indiquerez au demandeur, par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception, les pièces manquantes dont la production est indispensable à l'instruction de la demande et fixerez
un délai pour la réception de ces pièces (délai de sept jours minimum recommandé).
J'appelle votre attention sur le fait que, conformément aux dispositions du décret n° 2014-1307 du 23 octobre
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2014 relatif aux exceptions à l'application du délai de deux mois de naissance des décisions implicites
d'acceptation sur le fondement du II de l'article 21 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des
citoyens dans leurs relations avec les administrations, le silence gardé par l'administration pendant un délai de
six mois sur une demande d'habilitation vaut acceptation. Cette règle est également prévue à l'article 3 de
l'arrêté du 15 juillet 2015 précité.

2. Instruction des demandes d'habilitation au niveau régional

2.1. Procédure d'instruction et analyse des dossiers
Les organismes de formation peuvent demander une habilitation limitée à la région dans laquelle ils exercent
leur activité et où ils possèdent une structure administrative et pédagogique opérationnelle (article 2 de
l'arrêté du 15 juillet 2015 précité).
Les demandes d'habilitation seront examinées au regard des dix critères définis par l'article 5 de l'arrêté du 15
juillet 2015 susmentionné et précisés dans le cahier des charges en annexe de ce même arrêté.
Pour l'ensemble des organismes, vous veillerez à ce que les justificatifs demandés au critère 2 du cahier des
charges soient bien communiqués, et qu'ils permettent de répondre aux exigences réglementaires en matière
d'existence d'un réseau de directeurs et de formateurs de sessions.
2.2. Avis de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative
Les demandes d'habilitation régionale seront soumises pour avis à une formation spécialisée de la commission
régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative (CRJSVA).
Elle devra notamment vérifier que les organismes candidats à l'habilitation ont la capacité d'organiser
l'intégralité des formations sollicitées : session de formation générale et d'approfondissement ou de
qualification pour le Bafa, session de formation générale et de perfectionnement pour le BAFD. L'avis rendu
précisera, entre autres, s'ils remplissent cette condition et si le nombre et la qualification des formateurs sont
suffisants.
Pour rendre son avis, la CRJSVA s'appuie sur la grille d'analyse fournie en annexe II de la présente instruction.
S'agissant des organismes dont les dossiers ont reçu un avis défavorable lors d'une précédente campagne
d'habilitation, la formation spécialisée du CRJSVA s'assurera que le nouveau dossier présenté tient compte des
observations précédemment émises.
L'habilitation reposant notamment sur le strict respect des dix critères définis à l'article 5 de l'arrêté du 15
juillet 2015 précité, la commission régionale vérifiera si les dossiers qui lui sont soumis respectent chacun de
ces critères. Si tel n'est pas le cas, elle devra le mentionner dans son avis.
Vous veillerez à ce que les avis rendus par la formation spécialisée de la CRJSVA soient précis, motivés et
portent sur l'ensemble des critères d'habilitation.
2.3. Notifications aux structures
À la fin de la procédure, vous adresserez à l'ensemble des structures qui auront fait une demande d'habilitation
un courrier de notification de la décision prise.
La notification d'une décision de refus d'habilitation, transmise par lettre recommandée avec demande d'avis
de réception, devra préciser les critères qui ne satisfont pas aux exigences réglementaires définies à l'article 5
de l'arrêté du 15 juillet 2015 et motiver la décision pour chacun des critères concernés.
J'appelle votre attention sur le fait que, dans le cadre du traitement d'un recours hiérarchique auprès du
ministre chargé de la jeunesse et, le cas échéant, d'un recours contentieux, l'arrêté de désignation des
membres de la formation spécialisée de la CRJSVA et le procès-verbal de la délibération mentionnant son avis
devront être transmis à mes services accompagnés de la notification de la décision.
Toutes les décisions d'habilitation seront également adressées à la Direction de la jeunesse, de l'éducation
populaire et de la vie associative (Djepva) (djepva.sd2a@jeunesse-sports.gouv.fr) pour permettre la publication
de l'arrêté prévu à l'article 4 de l'arrêté du 15 juillet 2015 modifié.

3. Bilans d'activité

Les organismes de formation bénéficiant d'une habilitation dans votre région doivent vous adresser chaque
année un compte-rendu retraçant leur activité.
Vous trouverez en annexe III le document relatif au compte-rendu d'activité pour la période N-1, établi
conformément aux dispositions prévues à l'article 8 de l'arrêté du 15 juillet 2015 susmentionné.
Il est à adresser aux organismes habilités dans votre région et devra vous être renvoyé dûment renseigné avant
le 15 septembre.
Les organismes bénéficiant d'une habilitation à compétence nationale adressent directement leurs bilans
annuels d'activité à la Djepva (djepva.sd2a@jeunesse-sports.gouv.fr).
Dans le cadre de la préparation de l'instruction des demandes de renouvellement d'habilitations, vous
transmettrez à mes services, également avant le 15 octobre, le récapitulatif des incidents, ainsi que les rapports
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15 septembre  minuit Date limite de dépôt des dossiers pour une habilitation à compétence nationale
auprès de la Djepva à l'adresse suivante : 95, avenue de France, 75650 Paris CEDEX
13 et par courriel (djepva.sd2a@jeunesse-sports.gouv.fr).
Date limite de dépôt des dossiers pour une habilitation à compétence régionale
auprès de l'autorité territorialement compétente.
Date limite de dépôt des comptes-rendus annuels d'activité auprès de l'autorité
territorialement compétente.

25 septembre Information de la Djepva du nombre de dossiers recevables (adresse électronique :
djepva.sd2a@jeunesse-sports.gouv.fr).

15 octobre Transmission à la Djepva, notamment par courriel en format Word
(djepva.sd2a@jeunesse-sports.gouv.fr) des rapports d'inspection des organismes de
formation et d'un récapitulatif des incidents importants survenus lors des sessions.

Avant le 15 décembre Notification des décisions aux organismes de formation.
Transmission à la Djepva, par courriel, de la synthèse de travaux d'habilitation et
des notifications adressées (djepva.sd2a@jeunesse-sports.gouv.fr).

d'inspection réalisés concernant les organismes dont l'habilitation arrive à échéance.

4. Calendrier

Je vous remercie de me faire part, sous le présent timbre, des difficultés éventuelles rencontrées dans la mise
en œuvre de la présente instruction.

Pour le ministre de l'Éducation nationale et de la Jeunesse, et par délégation,
La directrice de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative, 
déléguée interministérielle à la jeunesse,
Emmanuelle Pérès

Annexe I

Dossier de demande d'habilitation - Bafa et BAFD

Annexe II

Grille de lecture - dossier d'habilitation Bafa et BAFD

Annexe III

Compte-rendu annuel d'activité - habilitation à compétence régionale
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ANNEXE I 

BREVETS D’APTITUDE AUX FONCTIONS 
D’ANIMATEUR ET DE DIRECTEUR 

Bafa/BAFD 

DOSSIER DE DEMANDE 
D’HABILITATION 

Année 2023

POUR LA PÉRIODE 
1er janvier N+1 au 31 janvier N+4 

À retourner avant le 15 septembre 2022 

Direction de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la 
vie associative 



2 

Préambule 
Objet, composition et forme du dossier 

Objet du dossier d’habilitation 

Les formations qui conduisent à la délivrance du brevet d’aptitude aux 
fonctions d’animateur (Bafa) ou du brevet d’aptitude aux fonctions de directeur 
(BAFD) sont destinées à permettre d’encadrer à titre non professionnel, de 
façon occasionnelle, des mineurs en accueils collectifs dans le cadre d’un 
engagement social et citoyen et d’une mission éducative. Ces brevets sont 
indissociables des accueils collectifs de mineurs (ACM). À ce titre, ils 
poursuivent une double vocation :  
 garantir un encadrement de qualité aux enfants et jeunes qui fréquentent

ces accueils,
 permettre la prise de responsabilité et l’engagement citoyen des

animateurs et directeurs stagiaires.

Le dossier d’habilitation reprend l’ensemble des critères inscrits au cahier des 
charges de l’arrêté du 15 juillet 2015 modifié relatif aux brevets d’aptitude aux 
fonctions d’animateur et de directeur en accueils collectifs de mineurs. Chaque 
critère est détaillé dans le dossier de demande. Sa lecture doit mettre en 
évidence les capacités des structures qui candidatent à s’y conformer. 

Le dossier d’habilitation doit donc être rédigé avec une exigence de clarté et 
de transparence. Il doit proposer un niveau de détail suffisant pour permettre 
aux instances chargées de son instruction et de rendre un avis sur la demande 
de comprendre l’activité de la structure. 

Composition du dossier 

Le dossier d’habilitation comprend : 

 Une déclinaison des valeurs et modes opératoires pour les 9 premiers
critères de l’habilitation : conceptions, outils et moyens mis en œuvre,
organisation, etc.

 Pour le 10e critère [Interdiction de sous-traitance] – un engagement sur
l’honneur à son respect scrupuleux.
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 Les pièces suivantes doivent être jointes au dossier de demande :  
o le projet éducatif de l’organisme ;  
o la liste de l’ensemble des formateurs susceptibles de s’engager sur 

une session de formation ; 
o la liste des seuls formateurs du périmètre de votre demande 

(régionale ou nationale), telle que demandée au critère 2, 
accompagnée des justificatifs de leurs expériences, de la copie de 
leurs diplômes ainsi que d’une déclaration sur l’honneur ;  

o le bilan et le compte de résultat de l’organisme (pour l’exercice 
écoulé) approuvés ;  

o le budget prévisionnel des actions de formation programmées 
l’année suivante ;  

o le bilan qualitatif et quantitatif des sessions en cas de demande de 
renouvellement l’habilitation ;  

o le cas échéant, l’arrêté d’agrément de jeunesse et d’éducation 
populaire de l’organisme ; 

o le cas échéant, le calendrier prévisionnel de la formation initiale tel 
que demandé en page 10 pour les premières demandes d’habilitation. 

 
 
Forme du dossier 
 
Le dossier est obligatoirement transmis en format papier, dactylographié. Ce 
dépôt peut être accompagné d’un envoi dématérialisé de l’ensemble des 
éléments sans que cette transmission dématérialisée puisse remplacer l’envoi 
en format papier. 
Les supports doivent être propres, lisibles et si possible paginés. Un sommaire 
peut utilement être intégré au dossier.  
Les réponses doivent être précises et détaillées, intégrées dans le corps du 
document. 
Il est cependant possible d’associer en annexe des éléments 
supplémentaires : outils, productions, exemples d’actions et/ou de projets, 
supports de communication, etc.  
Les sources doivent être citées si le document fait apparaitre des productions 
qui ne relèvent pas de l’organisme demandeur.  
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- Je soussigné(e), 
 

NOM : Prénom : 

Fonction exercée : 

Représentant l’organisme de formation dénommé : 
…………………………………………………………………………… 
 
- Adresse : 

- Téléphone : 

- Adresse électronique : 

- Nom du responsable de la structure : 

- Nom du responsable administratif : 

- Nom, téléphone et adresse électronique du responsable du secteur de la 

formation : 

 
Demande l’habilitation afin d’organiser l’intégralité des sessions de 
formation conduisant à la délivrance : 
 

 du brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur en accueil 
collectif de mineurs (Bafa) 

 
ou 
 
 des brevets d’aptitude aux fonctions d’animateur et de directeur 

en accueil collectif de mineurs (Bafa et BAFD) 
 
Il s’agit : 
 

 d’une première demande 
 
ou 
 
 d’une demande de renouvellement de l'habilitation obtenue le : 
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CHAMP DE L’HABILITATION 

 
Cette habilitation est demandée : 
 

 Pour l’ensemble du territoire 
Dépôt du dossier auprès de la Direction de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie 
associative, sous-direction de l’éducation populaire (Djepva SD2A) – 95, avenue de France, 
75650 Paris CEDEX 13 
 

Dans le cas d’une demande pour l’ensemble du territoire national, 
je déclare que l’organisme que je représente : 
 
 coordonne des structures internes territorialisées 
 
ou 
 
 coordonne d’autres organismes de formation, associations ou 

comités d’entreprises et justifie d’une activité recouvrant le 
champ national et d’une structure administrative et pédagogique 
opérationnelle dans au moins huit des régions françaises 

 
Liste, adresses, coordonnées téléphoniques par région de vos 
lieux d’implantation : 

 
 
 
 
 

 
 Pour la région suivante : 
Dépôt du dossier auprès de la délégation régionale académique à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports territorialement compétente, en Guyane auprès de la 
Direction générale de la cohésion et des populations et à Saint-Pierre-et-Miquelon, 
auprès de la Direction de la cohésion sociale, du travail, de l'emploi et de la population 
(adresses et coordonnées sur le site internet : https://drdjscs.gouv.fr). 

 
 
 

https://drdjscs.gouv.fr/
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ENGAGEMENT 

 

Je soussigné(e), …., atteste l'exactitude de l'ensemble des informations 
fournies dans ce dossier de demande d’habilitation et dans les 
documents qui y sont joints.  

Je m’engage à ce que l’organisme que je représente se conforme aux 
critères prévus par l’arrêté du 15 juillet 2015 modifié relatif aux brevets 
d'aptitude aux fonctions d'animateur et de directeur en accueils collectifs 
de mineurs et, notamment, respecte strictement l’interdiction de sous-
traitance des sessions de formation. 

 
 
 
 

À , 
Le  

 

Signature du représentant 
et cachet de l’organisme 

 

N.B. : votre dossier complet et signé doit être déposé auprès de la Direction, 
de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative (habilitation 
nationale) ou de la délégation régionale académique à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports territorialement compétente, en Guyane auprès de 
la Direction générale de la cohésion et des populations et, à Saint-Pierre-et-
Miquelon, auprès de la Direction de la cohésion sociale, du travail, de l'emploi 
et de la population  (habilitation régionale) avant le 15 septembre minuit, le 
cachet de la poste faisant foi, accompagné des pièces nécessaires 
demandées pour chacun des critères, ainsi que celles indiquées en pages 2 et 
3. 
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Critère 1 
FORMALISATION D’UN PROJET ÉDUCATIF, GARANT 

DES VALEURS DE LA RÉPUBLIQUE ET NOTAMMENT 
DE LA LAÏCITÉ, DANS UNE DÉMARCHE 

D’ÉDUCATION POPULAIRE 
« Tout organisme est tenu d’élaborer et d’expliciter un projet éducatif s’inscrivant dans une démarche en 
rapport avec l’éducation populaire et répondant aux objectifs de formation particuliers du Bafa et du BAFD. 
Les formations conduisant au Bafa et au BAFD constituent des formations originales qui doivent non 
seulement aider à exercer des fonctions d’animateur et de directeur en accueils collectifs de mineurs, mais 
aussi contribuer à une éducation citoyenne au travers d’un engagement social et d’une expérience collective. 
Les formations Bafa et BAFD reposent essentiellement sur la notion d’engagement et s’inscrivent dans une 
démarche citoyenne qui permet de s’insérer dans la société et de prendre des responsabilités. L’action des 
organismes de formation concourt à la volonté exprimée par l’Etat de proposer aux jeunes, durant leurs loisirs, 
des accueils de qualité à forte valeur éducative. Cette mission, qui participe de l’intérêt général, se fonde sur 
le respect des valeurs fondamentales au rang desquelles figurent notamment le respect de la liberté de 
conscience, la non-discrimination (fondées sur l’origine, le sexe, la situation de famille, l’apparence physique, 
l’état de santé, le handicap, l’orientation sexuelle, la situation économique, les opinions politiques, 
l’appartenance ou la non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation ou une religion 
déterminée), le fonctionnement démocratique, la transparence de la gestion, l’égal accès des hommes et des 
femmes et l’accès des jeunes aux instances dirigeantes. Elle impose la construction d’une ingénierie de 
formation et la recherche de démarches de formation adaptées qui s’appuient notamment sur les méthodes 
actives. Le Bafa et le BAFD reposent ainsi sur une double logique: l’engagement citoyen d’une part et la 
préparation à l’exercice des fonctions d’animateur et de directeur d’accueils collectifs de mineurs d’autre part. 
Cela en fait un dispositif tout à fait spécifique. » 
 
 
À PROPOS DE VOTRE ORGANISME 
 Quelles valeurs porte votre organisme ? 

 
 Présentez les projets ou actions mis en œuvre par votre organisme qui 

favorisent l’éducation citoyenne telle que précisée dans le cahier des charges : 
 
 Quelles sont les approches pédagogiques proposées par votre organisme ? 

 
 
À PROPOS DES CURSUS DE FORMATION BAFA ET/OU BAFD 
 Quelles compétences cherchez-vous à développer plus particulièrement chez vos 

stagiaires pour concourir à des accueils de qualité à forte valeur éducative ?  
 
 Quelles approches et méthodes pédagogiques liées à l’éducation populaire 

utilisez-vous (ou utiliserez-vous) lors des sessions ? Illustrez votre propos à 
partir d’un ou plusieurs exemples concrets. 
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Critère 2 
RÉSEAU D’ÉQUIPES DE FORMATEURS QUALIFIÉS 

Les organismes de formation doivent être en mesure de présenter pour chaque session un directeur et des 
formateurs ayant l’expérience et la qualification correspondant au niveau exigé par la réglementation en 
vigueur pour chacun des brevets concernés et impliqués dans les activités de l’organisme. Tout organisme 
bénéficiant d’une ou plusieurs habilitations régionales doit justifier pouvoir disposer, dans chaque région où ils 
possèdent une structure administrative et pédagogique opérationnelle, d’un réseau composé d’au moins deux 
directeurs et quatre formateurs qualifiés et, pour les demandes d’habilitation nationale, d’un réseau d’au moins 
onze directeurs et vingt-deux formateurs. Pour chacun des diplômes préparés, l’organisme de formation doit 
produire chaque année les listes réactualisées des directeurs et des formateurs ayant encadré des sessions 
ou réunissant les conditions pour ce faire. Ces formateurs doivent participer régulièrement aux activités de 
l’organisme, et s’engager individuellement à encadrer les actions de formation dans les domaines du Bafa et 
du BAFD sur l’ensemble de la période de l’habilitation. Chaque formateur doit être en mesure de justifier d’au 
moins deux expériences significatives en accueils collectifs de mineurs. 
 
POUR LE CURSUS DE FORMATION BAFA 
 Joindre la (ou les) liste(s) de l’ensemble des formateurs et directeurs susceptibles 

de s’engager sur une session de formation en précisant le nombre total de 
formateurs participant régulièrement aux activités de votre organisme à la date de 
la demande ; 
 

 Si votre demande concerne une habilitation nationale, joindre, la (ou les) liste(s) 
des formateurs et directeurs telle(s) que demandée(s) par l’arrêté, soit : 

 11 directeurs de session, et 
 22 formateurs de session 

Cette liste devra être accompagnée de la description de leurs expériences, de la copie 
de leurs diplômes ainsi que d’une déclaration sur l’honneur signée de chacun dans 
laquelle ils acceptent d’encadrer des sessions Bafa pour le compte de votre 
organisme 
 
 Si votre demande concerne une habilitation régionale, joindre, la (ou les) liste(s) 

des formateurs et directeurs telle(s) que demandée(s) par l’arrêté, soit : 
 2 directeurs de session, et 
 4 formateurs de session 

Cette liste devra être accompagnée de la description de leurs expériences, de la copie 
de leurs diplômes ainsi que d’une déclaration sur l’honneur signée de chacun dans 
laquelle ils acceptent d’encadrer des sessions Bafa pour le compte de votre 
organisme 
 
 Précisez les conditions qui favorisent l’engagement du formateur Bafa et 

présentez les activités au sein desquelles les formateurs Bafa sont impliqués – 
ex. : groupes pédagogiques, travaux sur les publications, créations d’outils, 
instances dirigeantes ou instances démocratiques de l’organisme de formation, 
etc.  
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POUR LE CURSUS DE FORMATION BAFD 
 Joindre la (ou les) liste(s) de l’ensemble des formateurs et directeurs susceptibles 

de s’engager sur une session de formation en précisant le nombre total de 
formateurs participant régulièrement aux activités de votre organisme à la date de 
la demande ; 
 

 Si votre demande concerne une habilitation nationale, joindre, la (ou les) liste(s) 
des formateurs et directeurs telle(s) que demandée(s) par l’arrêté, soit : 

 11 directeurs de session, et  
 22 formateurs de session 

Cette liste devra être accompagnée de leurs expériences, de la copie de leurs 
diplômes ainsi que d’une déclaration sur l’honneur signée de chacun dans laquelle 
ils acceptent d’encadrer des sessions BAFD pour le compte de votre organisme 
 
 Si votre demande concerne une habilitation régionale, joindre, la (ou les) liste(s) 

des formateurs et directeurs telle(s) que demandée(s) par l’arrêté, soit : 
 2 directeurs de session, et 
 4 formateurs de session 

Cette liste devra être accompagnée de leurs expériences, de la copie de leurs 
diplômes ainsi que d’une déclaration sur l’honneur signée de chacun dans laquelle 
ils acceptent d’encadrer des sessions BAFD pour le compte de votre organisme 
 
 
 
 Précisez les conditions qui favorisent l’engagement du formateur BAFD et 

présentez les activités au sein desquelles les formateurs BAFD sont impliqués – 
ex : groupes pédagogiques, travaux sur les publications, créations d’outils, 
instances dirigeantes ou instances démocratiques de l’organisme de formation…  

 
 
 
 
À PROPOS DE L’ENGAGEMENT DES ÉQUIPES ET DE L’ANIMATION DU 
RÉSEAU DE FORMATEURS 
 Indiquez les critères et modalités de recrutement des formateurs et directeurs de 

session de votre organisme :  
 
 

 Comment animez et/ou mobilisez-vous votre réseau de formateurs ? 
 
 
 

 Existe-t-il des critères pour la composition des équipes pédagogiques chargées 
de l’encadrement des sessions ?  



10 
 

Critère 3 
DISPOSITIF DE FORMATION ET DE SUIVI 

DES FORMATEURS  
Chaque organisme est tenu de proposer un plan de formation triennal à ses directeurs et formateurs. Ce plan 
comprend :  
- un dispositif de formation initiale qui doit permettre aux nouveaux formateurs de s’approprier pleinement 

les valeurs, les méthodes, les outils pédagogiques, les contenus et les démarches de l’organisme ; 
- un dispositif de formation continue qui doit permettre aux formateurs une actualisation de leurs 

connaissances, un renforcement des savoirs et des savoir-être sur des thématiques particulières, afin de 
répondre à des besoins identifiés.  

Ces dispositifs doivent être précisés dans le dossier, de même que les contenus envisagés. Ces formations 
ne peuvent se limiter à des temps d’échanges, d’analyses de pratiques, de bilans, de préparation des sessions 
ou de construction d’outils pédagogiques. La participation des formateurs au dispositif de formation initiale doit 
être rendue obligatoire. Tout formateur ou directeur de session doit être en mesure de justifier sa participation 
à un nombre minimum de jours de formation continue sur une année. Chaque action de formation de 
formateurs fait l’objet d’un compte rendu succinct en annexe duquel figure la liste des participants. Ce compte 
rendu est joint au bilan annuel adressé, pour les habilitations régionales, à chaque directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale concerné et pour les habilitations nationales, au directeur de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative.  
 

 
 Présentez les intentions éducatives du plan de formation de formateurs  
 

PLAN DE FORMATION INITIALE 
Déclinez le dispositif de formation initiale proposé aux nouveaux formateurs : 

 La présentation devra permettre de comprendre, à partir d’une explicitation 
claire des objectifs, des contenus et/ou méthodes et/ou supports 
pédagogiques mobilisés, la manière dont les formateurs pourront s’approprier 
les éléments exigés par le cahier des charges. 
 

 La présentation devra être illustrée par le déroulé d’un temps de formation, 
lequel permettra de vérifier la mise en œuvre théorique des intentions 
éducatives. 
 

 Dans le cadre d’une première demande, la présentation devra être 
accompagnée d’un calendrier prévisionnel de la première année, faisant 
apparaître les temps de la formation initiale et ceux des sessions théoriques. 

 

 Préciser, le cas échéant, les modalités d’appropriation de la démarche 
d’évaluation prévue au critère 8 du cahier des charges par les nouveaux 
formateurs :  

 

 Comment garantissez-vous la participation obligatoire à ce temps de 
formation ? 

 

 Quel sera le nombre moyen de jours consacrés à la formation initiale en N+1 
par formateur ? 
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Plan de formation continue et dispositif de suivi des formateurs 
 
Déclinez le dispositif de formation continue et de suivi des formateurs proposé : 

 La présentation devra permettre de comprendre, à partir d’une explicitation 
claire des objectifs, des contenus et/ou méthodes et/ou supports 
pédagogiques mobilisés, la manière dont les formateurs pourront s’approprier 
les éléments exigés par le cahier des charges. 
 

 La présentation gagnera à être illustrée par le déroulé d’un temps de formation, 
lequel permettra de vérifier la mise en œuvre théorique des intentions 
éducatives. 
 

 Proposer une projection de votre plan de formation pour les 3 prochaines 
années : 

 

 

Déclinez le dispositif de suivi des formateurs :  

Comment favorisez-vous la participation des formateurs aux dispositifs de formation 
continue ? 
 

Préciser le nombre moyen de jours consacrés à la formation continue en N+1 par 
formateur : 
 
 
 
 
 
Organismes qui sollicitent une habilitation pour la formation BAFD 
 
 Déclinez le dispositif spécifique dédié aux formateurs BAFD : 

 

Quel sera le nombre moyen de jours consacrés en N+1 par formateur BAFD ? 
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Critère 4 
OUVERTURE DES SESSIONS À TOUS LES PUBLICS 

L’ensemble des sessions est ouvert à tous les publics sans discrimination notamment fondée sur l’origine, le 
sexe, la situation de famille, l’apparence physique, l’état de santé, le handicap, l’orientation sexuelle, la 
situation économique, les opinions politiques, l’appartenance ou la non-appartenance, vraie ou supposée, à 
une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée. Chaque session doit apparaître dans l’offre de 
formation de l’organisme et être rendue publique par tous moyens. Chaque organisme expose les critères de 
refus d’inscription ou d’exclusion retenus, ainsi que les moyens d’informer les candidats sur son calendrier de 
formation. L’organisme doit informer les candidats que pour pouvoir effectuer l’étape stage pratique, ils ne 
doivent ni être frappés par une incapacité pénale consécutive à une condamnation définitive pour un crime ou 
à deux mois au moins d’emprisonnement sans sursis pour un des délits inscrits à l’article L. 133-6 du Code 
de l’action sociale et des familles, ni faire l’objet d’une mesure administrative de suspension ou d’interdiction 
d’exercer auprès des mineurs en application de l’article L. 227-10 du même code. Une partie au moins des 
sessions doit se dérouler en français. 

 

 Comment garantissez-vous le principe d’ouverture des sessions à tous les 
publics? 

 
 
 

 Comment l’offre de formation est-elle rendue publique ? 
 
 
 

 Votre organisme prévoit-il des cas de refus d’inscription ou d’exclusion des 
stagiaires ?  

 Oui 
 Non 

 
Si oui précisez lesquels : 
 
 
 

 Présentez les modalités d’inscription de vos stagiaires : 

 

 

 
 Comment informez-vous les candidats du régime d’incapacité pénale d’exercer en 

ACM pouvant s’appliquer lors du stage pratique ? 
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Critère 5 
MODALITÉS D’INFORMATION PRÉALABLE 

À L’INSCRIPTION DES CANDIDATS 
Ces brevets ont pour finalité de développer, dans le cadre d’un engagement social et citoyen, une mission 
éducative temporaire en accueils collectifs de mineurs. C’est pourquoi l’article D. 432-16 du Code de l’action 
sociale et des familles rappelle les objectifs pédagogiques de ces brevets et ce qui les distingue des diplômes 
professionnels de l’animation, dans un souci de lisibilité des différents dispositifs de formation. Dans le même 
but, avant l’inscription à la session de formation générale, le candidat doit bénéficier d’une information de la 
part de l’organisme de formation, notamment sur le caractère non professionnel de ces brevets, la mission 
éducative en accueils collectifs de mineurs, le cursus de formation envisagé et le projet éducatif de 
l’organisme. Les modalités de mise en œuvre de cette obligation d’information doivent être précisées par 
l’organisme de formation. 
 
 Quelles sont les informations données aux candidats souhaitant entamer le cursus 

Bafa ou BAFD concernant :  
 

 l’inscription administrative : 
 
 

 l’engagement citoyen : 
 
 

 les modalités du cursus de formation envisagé : 
 
 

 le caractère temporaire et non professionnel de cette forme d’engagement : 
 
 

 la mission éducative des accueils collectifs de mineurs : 
 
 

 le projet éducatif de l’organisme :    
 
 
 
 
 Quels moyens sont consacrés par l’organisme de formation à l’information des 

candidats ? 
 

Joindre quelques exemples à titre d’illustration.   
 
 
 
 Concernant les informations données aux candidats et notamment celles concernant 

la mission éducative des ACM, y a-t-il des spécificités pour les candidats au BAFD ?  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



14 
 

Critère 6 
DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT 

ET DE SUIVI DES STAGIAIRES 
Les organismes de formation doivent proposer un dispositif d’accompagnement et de suivi du stagiaire tout 
au long de sa formation afin d’accompagner le candidat dans sa démarche d’auto-évaluation et d’élaboration 
des bilans demandés. Ce dispositif a pour objectif d’aider le candidat à préparer les étapes suivantes et à 
construire son plan personnel de formation.  
Pour ce faire, l’organisme doit :  
- prévoir lors de la formation générale des temps de présentation du cursus de formation et des fonctions 

attendues ; 
- présenter les conditions d’évaluation des candidats lors des sessions (critères, modalités de suivi et 

d’accompagnement, etc.) ;  
- préciser le dispositif et les modalités d’accompagnement proposés au stagiaire pour l’aider dans la 

démarche d’auto-évaluation (temps d’évaluation et de bilans, accompagnement méthodologique pour la 
rédaction des bilans, mise à disposition ou construction d’outils, etc.) ;  

- prévoir lors de la session de formation générale de présenter aux stagiaires la particularité de chaque 
type d’accueil et d’organisateur d’accueils collectifs de mineurs, ainsi que leur environnement 
économique ;  

- présenter lors de la session de formation générale les moyens mis à la disposition du stagiaire pour sa 
recherche de stages pratiques ; 

- préparer les stagiaires aux démarches de recherche d’un stage pratique et les aider dans le choix de 
l’accueil (l’entretien de recrutement, la rédaction d’un curriculum vitae, les outils ou les dispositifs 
disponibles pour faciliter la réussite de leurs démarches, etc.).  

L’organisme est tenu de mettre à la disposition du stagiaire pendant et après la session un certain nombre de 
moyens qui nécessitent d’être en relation avec un réseau d’organisateurs d’accueils collectifs de mineurs. Il 
doit être en mesure de proposer un suivi du stagiaire jusqu’à la réussite de son brevet [la session 
d’approfondissement ou de qualification (Bafa) ou le bilan (BAFD)]. Ces moyens peuvent notamment prendre 
la forme de fichiers, de tableaux d’affichage, de permanences, de logiciels de recherche de stages, d’ateliers, 
d’accès à un fond documentaire.  
Chaque organisme doit, lors du dépôt de la demande d’habilitation, préciser les moyens et les dispositifs 
proposés au stagiaire pour l’aider à trouver un stage pratique. Les enjeux de l’accompagnement du stagiaire 
tout au long de son parcours sont :  
- d’aider le stagiaire à faire évoluer ses pratiques d’intervention auprès des enfants et des adolescents ; 

de favoriser son engagement social et citoyen ;  
- de permettre l’acquisition d’aptitudes à exercer les fonctions ;  
- de favoriser sa réussite au brevet. 
 
 
 
 Présentez les intentions éducatives du dispositif d’accompagnement de 

l’organisme :  
 
POUR LE CURSUS DE FORMATION Bafa 
 
 Quels moyens et dispositifs proposez-vous aux candidats pour les accompagner 

dans la démarche d’auto-évaluation et la construction de leur projet personnel de 
formation ?  
- Au démarrage du parcours, et pendant la session de formation générale : 

 
- À l’issue de la session de formation générale pour accompagner le stage pratique : 

 
- Au démarrage de la session d’approfondissement et pendant la session jusqu’à la 

clôture du parcours : 
 

- Votre organisme propose-t-il des accompagnements après l’obtention du brevet ? Si 
oui, lesquels : 
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 Quels moyens prévoyez-vous pour aider les stagiaires à rechercher un stage 
pratique ? 
 
- En amont du démarrage de la session de formation générale : 

 
- Pendant la session de formation générale : 

 
- Après la session de formation générale : 

 
 
 
POUR LE CURSUS DE FORMATION BAFD 
 
 Quels moyens et dispositifs proposez-vous aux candidats pour les accompagner 

dans l’élaboration de leurs bilans et la construction de leurs projets personnels 
de formation ? (Précisez) 
- Au démarrage du parcours, et pendant la session de formation générale : 

 
- À l’issue de la session de formation générale pour accompagner le premier stage 

pratique et poser les jalons de l’évaluation personnelle et du bilan de formation : 
 

- Au démarrage de la session de perfectionnement, pendant la session, puis à la fin 
de la session pour préparer le deuxième stage pratique et le bilan de formation : 

 
- À la fin du parcours, après le deuxième stage pratique : 

 
 

- Votre organisme propose-t-il des accompagnements après l’obtention du brevet ? si 
oui, lesquels : 

 

 

 
 
 
 Quels moyens prévoyez-vous pour aider les stagiaires à rechercher un stage 

pratique ? 
 
- En amont du démarrage du parcours BAFD : 
  
- Pendant la session de formation générale et pendant la session de perfectionnement : 

 
- Après la session de formation générale et après la session de perfectionnement : 

 
 
 Quels moyens prévoyez-vous pour aider les stagiaires à rédiger leur bilan de 

formation ? 
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Critère 7 
CONCEPTION, ÉLABORATION, DIFFUSION 
ET MISE À DISPOSITION DE DOCUMENTS 

ET OUTILS PÉDAGOGIQUES 
Pour chaque cursus préparé, l’organisme doit élaborer ses contenus, fixer sa démarche de formation et créer 
ses propres outils pédagogiques ou documents pour ses formateurs et ses stagiaires. Ces documents sont 
mis à disposition des formateurs dans le cadre des actions de formation initiale et continue de l’organisme afin 
de les aider dans la préparation et la mise en œuvre des sessions de formation. Des documents doivent aussi 
être mis à disposition des stagiaires pendant et à l’issue de la session. Pour chaque brevet préparé, 
l’organisme doit être en capacité de produire plusieurs exemples d’outils conçus pour ses formateurs et ses 
candidats. 
 
 
CONTENUS ET DÉMARCHES DE FORMATION 
 
Présentez les intentions éducatives de l’organisme dans la conception des 
formations et expliquez la démarche de formation envisagée pour le Bafa (formation 
générale, approfondissement et qualification) et/ou pour le BAFD (formation générale 
et perfectionnement). 
 
Joindre des exemples de projet pédagogique de session et de grilles de session 
 
 
 
 
POUR LE CURSUS DE FORMATION BAFA 
 
Précisez par session, au regard des fonctions et des objectifs définis dans l’arrêté du 
15 juillet 2015 modifié, les thématiques qui vous paraissent indispensables à traiter 
dans le cadre du programme des formations proposées aux candidats : 
 
 
 Session de formation générale : 

 
 
 
 
 
 Session d’approfondissement : 

 
 
 
 
 
 Session de qualification : 
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POUR LE CURSUS DE FORMATION BAFD 
 
Précisez par session, au regard des fonctions et des objectifs définis dans l’arrêté du 
15 juillet 2015 modifié, les thématiques qui vous paraissent indispensables à traiter 
dans le cadre du programme de vos formations proposées aux candidats : 
 
 Session de formation générale : 
 

 
 
 
 Session de perfectionnement : 

 
 
 
 
OUTILS PÉDAGOGIQUES ET DOCUMENTS 
 
 De manière générale, comment votre organisme élabore, valide et diffuse ses 

documents pédagogiques ? 
 
 
POUR LES STAGIAIRES 
 
 Quels supports et outils pédagogiques votre organisme a-t-il conçu et 

élaboré ? Pour le Bafa ? Pour le BAFD ? (Joindre quelques documents à titre 
d’exemple et préciser comment ces derniers sont actualisés.) 
 

 À quels moments ces documents sont-ils mis à disposition des stagiaires et 
comment sont-ils mobilisés dans vos démarches pédagogiques ? Donner des 
exemples. 
 

 D’autres documents non conçus par votre organisme sont-ils mis à disposition 
des stagiaires Bafa et BAFD ? Lesquels ? Comment sont-ils mobilisés dans 
vos démarches pédagogiques ? Donnez des exemples.  

 
 
POUR LES FORMATEURS 
 
 Quels supports et outils pédagogiques votre organisme a-t-il conçu et 

élaboré ? (Joindre quelques documents à titre d’exemple.) 
 

 À quels moments ces documents sont-ils mis à disposition de vos formateurs 
et comment sont-ils mobilisés dans vos démarches pédagogiques ? Donner 
des exemples. 
 

 D’autres documents non conçus par votre organisme sont-ils mis à disposition 
de vos formateurs ? Lesquels ? Comment sont-ils mobilisés dans vos 
démarches pédagogiques ? Donnez des exemples.  
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Critère 8 

CRITÈRES DE VALIDATION DES SESSIONS 
L’organisme doit être en mesure de préciser pour chaque fonction et critère définis aux articles 20 et 37 du 
présent arrêté, les indicateurs utilisés par ses équipes de formateurs lors de l’évaluation des stagiaires. Il 
convient de vérifier que la démarche d’évaluation de l’organisme repose bien sur des indicateurs objectifs et 
cohérents, ainsi que sa pertinence pour rendre un avis motivé qui permet en fin de cursus au jury d’apprécier 
le parcours du candidat et au directeur départemental ou régional de statuer. Ces critères constituent les 
minima communs à toutes les sessions quel que soit l’organisme de formation. La démarche d’évaluation et 
l’ensemble des critères utilisés sont présentés aux stagiaires en tout début de session ; il est prévu au moins 
deux temps formels d’évaluation entre le stagiaire et l’équipe de formateurs, dont un à l’issue de la session. 

 
 Décrire la démarche et les principes d’évaluation des stagiaires propres à 

l’organisme : 
 

 Comment et quand cette démarche est-elle présentée aux stagiaires ?  
 

 Combien de temps formels d’évaluation ont lieu entre chaque stagiaire et 
l’équipe de formateurs ? 
 

 À quels moments de la session sont-ils prévus ?  
 

 Quels objectifs fixez-vous pour chacun de ces temps ? 
 

 
POUR LE CURSUS DE FORMATION BAFA 
 Précisez les objectifs, critères et indicateurs permettant d’évaluer en fin de 

formation l’aptitude du stagiaire à exercer les fonctions d’animation, de 
manière à : 

 
- assurer la sécurité physique et morale des mineurs et en particulier les 

sensibiliser, dans le cadre de la mise en œuvre d'un projet pédagogique, aux 
risques liés, selon les circonstances, aux conduites addictives ou aux 
comportements, notamment ceux liés à la sexualité ; 
 

- participer à l'accueil, à la communication et au développement des relations entre 
les différents acteurs ; 

 
- participer, au sein d'une équipe, à la mise en œuvre d'un projet pédagogique en 

cohérence avec le projet éducatif dans le respect du cadre réglementaire des 
accueils collectifs de mineurs ; 

 
- encadrer et animer la vie quotidienne et les activités ; 
 
- accompagner les mineurs dans la réalisation de leurs projets ; 
 
- participer assidûment aux actions de formation ; 

 
- s’intégrer dans la vie collective ; 

 
- travailler en équipe. 
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 Précisez la manière dont vous accompagnez les stagiaires vers le 
développement d'aptitudes leur permettant : 

- de transmettre et de faire partager les valeurs de la République, notamment la 
laïcité ; 
 

- de situer leur engagement dans le contexte social, culturel et éducatif ; 
 

- de construire une relation de qualité avec les membres de l'équipe pédagogique 
et les mineurs, qu'elle soit individuelle ou collective, et de veiller notamment à 
prévenir toute forme de discrimination ; 

 
- d'apporter, le cas échéant, une réponse adaptée aux situations auxquelles les 

mineurs sont confrontés. 
 
POUR LE CURSUS DE FORMATION BAFD 
 Précisez les objectifs, critères et indicateurs permettant d’évaluer en fin de 

formation l’aptitude du stagiaire à exercer les fonctions de direction de manière   
à : 

- élaborer et mettre en œuvre avec son équipe d'animation, dans le respect du cadre 
réglementaire des ACM, un projet pédagogique en cohérence avec le projet 
éducatif et prenant notamment en compte l'accueil de mineurs atteints de troubles 
de la santé ou porteurs de handicaps ; 
 

- situer son engagement dans le contexte social, culturel et éducatif ; 
 

- coordonner et assurer la formation de l'équipe d'animation ; 
 

- diriger les personnels et assurer la gestion de l'accueil ; 
-  
- développer les partenariats et la communication ; 
-  
- participer assidûment aux actions de formation ; 

 
- s’intégrer dans la vie collective ;  

 
- travailler en équipe ; 
 
 
 Précisez comment vous accompagnez les stagiaires vers le développement 

d'aptitudes leur permettant de transmettre et de faire partager les valeurs de la 
République, notamment la laïcité : 

 
 
ACCOMPAGNEMENT DES ÉQUIPES PEDAGOGIQUES 
 Existe-t-il des dispositions spécifiques d’accompagnement des équipes 

pédagogiques dans les différents temps forts d’une session (choix 
pédagogiques, organisation de la session, appropriation du milieu ou 
décisions relatives à l’avis rendu sur les aptitudes du stagiaire en cas de 
désaccord au sein de l’équipe, etc.) ?  
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Critère 9 

ADÉQUATION QUANTITATIVE 
ET QUALITATIVE DES SESSIONS 

Chaque organisme habilité doit se constituer un réseau avec des organisateurs d’accueils collectifs de mineurs 
internes ou externes afin d’être en mesure d’observer l’évolution des pratiques et ainsi adapter 
quantitativement et qualitativement son offre de formation. L’organisme de formation doit préciser, dans le 
dossier de demande d’habilitation, la nature et les objectifs des partenariats établis avec des organisateurs 
d’accueils collectifs de mineurs, les besoins particuliers en matière d’encadrement des mineurs repérés et la 
prise en compte de ceux-ci dans les formations proposées. La liste des partenaires avec lesquels l’organisme 
fonctionne en réseau est jointe au dossier. 

 
 Décrire les partenariats avec les organisateurs d’ACM présents sur le territoire 

d’intervention, en précisant leur nature et les objectifs poursuivis. 
  
 
 
 
 
 Joindre la liste des partenaires avec lesquels l’organisme fonctionnera en réseau 

et préciser leur localisation. 
 
 
 
 
 

 Comment l’action éducative développée par les organisateurs locaux d’accueils 
collectifs, partenaires de l’organisme, est-elle prise en compte dans son offre de 
formation ?  
 
 
 
 

 Certains besoins particuliers vis-à-vis des publics et/ou des organisateurs ont-ils 
d’ores et déjà été repérés et pris en compte dans votre offre de formation ? 
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RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES ET 
PRÉVISIONNELS 

 
Pour le cursus de formation Bafa 
 
1. Nombre prévisionnel de sessions : 

 

Bafa 
Année N+1 

Nombre prévisionnel de sessions 

avec hébergement sans hébergement mixte 

Formation générale    

Approfondissement    

Qualification    

Total    

 
 
Nombre prévisionnel de journées stagiaires en N+1 : 

 
NB : les effectifs d’une session Bafa ne peuvent excéder quarante stagiaires. 
 
2. Tarifs des sessions : (avant toute aide éventuelle) 

 
TARIFS 

PREVISIONNEL  
en N+1 

Formation générale Approfondissement Qualification 

Avec hébergement 
(tarifs mini et maxi 

ou tarif unique) 

   

Sans hébergement 
(tarifs mini et maxi 

ou tarif unique) 

   

Mixte 
(tarifs mini et maxi 

ou tarif unique) 
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Pour le cursus de formation BAFD 
 
 
1. Nombre prévisionnel de sessions : 
 

BAFD 
Année N+1 

Nombre prévisionnel de sessions 

avec hébergement sans hébergement mixte 

Formation 
générale 

   

Perfectionnement    

Total    

 
 
Nombre prévisionnel de journées stagiaires en N+1 : 

 
NB : les effectifs d’une session BAFD ne peuvent excéder trente stagiaires. 
 
 

 

 

2. Tarifs des sessions : (avant toute aide éventuelle) 
 

TARIFS 
PREVISIONNEL  

en N+1 
Formation générale Perfectionnement 

Avec hébergement 
(tarifs mini et maxi 

ou tarif unique) 

  

Sans hébergement 
(tarifs mini et maxi 

ou tarif unique) 

  

Mixte 
(tarifs mini et maxi 

ou tarif unique) 
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DEMANDE DE RENOUVELLEMENT 
 

À compléter en cas de demande de renouvellement de l’habilitation. 
 
 Votre structure a-t-elle mené, au cours des 3 dernières années, des 

expérimentations ou projets d’innovation autour des formations Bafa et/ou 
BAFD ? 

 
Pour les sessions de formation Bafa : 
 

Nombre de formateurs ayant encadré des sessions 
N-2  
N-1  
N  

 
Formation des formateurs 

Année 
Formation initiale Formation continue 

Nombre de jours par 
formateur (moyenne) 

Nombre de nouveaux 
formateurs concernés 

Nombre de jours par 
formateur (moyenne) 

Nombre de 
formateurs concernés 

N-2     
N-1     
N     

 

   

Nombre de sessions et de stagiaires 

Année 
Formation 
générale 

Approfondissement Qualification 

Nombre de 
sessions 

Nombre de 
stagiaires 

Nombre de 
sessions  

Nombre de 
stagiaires 

Nombre de 
sessions  

Nombre de 
stagiaires 

N-2       
N-1       
N       

Nombre d’appréciations défavorables 
(en % par rapport au total) 

Année Formation 
générale Approfondissement Qualification Total général 

N-2     
N-1     
N     
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Accompagnement des stagiaires dans la recherche d’un stage 
pratique 

Année Nombre de stagiaires placés Nombre de stagiaires restés sans placement 

N-2   
N-1   
N   

 

 
 

Pour les sessions de formation BAFD : 
 

Nombre de formateurs  
N-2  
N-1  
N  

 
Formation des formateurs 

Année 
Formation initiale Formation continue 

Nombre de jours par 
formateur (moyenne) 

Nombre de nouveaux 
formateurs concernés 

Nombre de jours par 
formateur (moyenne) 

Nombre de 
formateurs concernés 

N-2     
N-1     
N     

 
Nombre de sessions et de stagiaires 

Année 
Formation générale Perfectionnement 

Nombre de 
sessions 

Nombre de 
stagiaires 

Nombre de sessions Nombre de 
stagiaires 

N-2     
N-1     
N     

 
 
 
 
 

Tarifs moyens 
Année Formation 

générale 
Approfondissement Qualification 

Avec 
hébergement 

Sans 
hébergement 

Avec 
hébergement 

Sans 
hébergement 

Avec 
hébergement 

Sans 
hébergement 

N-2       
N-1       
N       
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Nombre d’appréciations défavorables  
(en % par rapport au nombre total de stagiaires) 

Année Formation générale Perfectionnement Total 

N-2    
N-1    
N    

 
Accompagnement des stagiaires dans la recherche d’un stage 

pratique 
Année Nombre de stagiaires placés Nombre de stagiaires restés sans placement 

N-2   
N-1   
N   

 
Tarifs moyens 

 
Année 

Formation générale Perfectionnement 
 

Avec 
hébergement 

 

 
Sans hébergement 

 
Avec hébergement 

 
Sans hébergement 

N-2     
N-1     
N     

 
 
Dans le cadre des missions d’inspections, de contrôle et 
d’évaluation menées par les services déconcentrés1: 
 
 Votre structure a-t-elle été inspectée par un service de l’État en charge du contrôle 

et de l’évaluation des organismes de formation habilités) ?  oui  non 
 
 

 Si oui, certains axes de travail spécifiques ont-ils été engagés suite aux 
conclusions de cette inspection ? 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

                                                
1 Les rapports d’inspection réalisés pendant la période de l’habilitation seront systématiquement transmis à la Djepva et 
examinés lors de l’étude du dossier d’habilitation. 



Tél : 01 40 45 98 20 
Mél : sylvain.ascouet@jeunesse-sports.gouv.fr 
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Annexe II - Grille de lecture – dossier d’habilitation Bafa et BAFD - Campagne 2023 

Organisme de formation : 

 National

 Régional :

 Bafa     Bafa et BAFD  BAFD

 1re demande  Renouvellement

Recevabilité. 
Date de réception du dossier : 

 Projet éducatif de l’organisme
 Liste de l’ensemble des formateurs susceptibles de s’engager sur une session de formation
 Pour le Bafa : liste des 11 directeurs et 22 formateurs de sessions, accompagnée des
justificatifs (expériences, copie des diplômes et déclaration sur l’honneur signée)
 Pour le BAFD : liste des 11 directeurs et 22 formateurs de sessions, accompagnée des
justificatifs (expériences, copie des diplômes et déclaration sur l’honneur signée)
 Engagement sur l’honneur
 Bilan et compte de résultat
 Budget prévisionnel des actions de formation N+1
 Le bilan quantitatif et qualitatif des sessions en cas de demande de renouvellement
 L’arrêté d’agrément de jeunesse et d’éducation populaire
 Implantation administrative et pédagogique dans 8 régions

Critères. 

Critères Favorable 
Demande 

de 
complément 

Défavorable Commentaires. Compléments. 

Critère 1 – Formalisation Projet 
éducatif/garant des valeurs de la 
République, démarche d’éducation 
populaire 

Critère 2 – Réseau d’équipe de 
formateurs qualifiés 

Critère 3 – Dispositif de formation 
initiale et continue et de suivi des 
formateurs 

Critère 4 – Ouverture des sessions à 
tous les publics 

Critère 5 – Modalités d’information 
des candidats préalable à l’inscription 

Critère 6 – Dispositif 
accompagnement/suivi des stagiaires 

Critère 7 – Conception, élaboration, 
diffusion et mise à disposition ingénierie 
pédagogique  

Critère 8 – Critères pour appréciation 
de l’aptitude des stagiaires 

Critère 9 – ACM - Adéquation 
quantitative et qualitative des 
sessions – analyse des besoins 

Critère 10 – Engagement à 
l’interdiction de sous-traitance 

Appréciation globale 
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Critère 1 : FORMALISATION D’UN PROJET ÉDUCATIF GARANT DES VALEURS DE LA 
RÉPUBLIQUE ET NOTAMMENT DE LA LAÏCITÉ DANS UNE DÉMARCHE D’ÉDUCATION 
POPULAIRE 
 

« Tout organisme est tenu d’élaborer et d’expliciter un projet éducatif s’inscrivant dans une démarche en rapport avec l’éducation populaire 
et répondant aux objectifs de formation particuliers du Bafa et du BAFD. Les formations conduisant au Bafa et au BAFD constituent des 
formations originales qui doivent non seulement aider à exercer des fonctions d’animateur et de directeur en accueils collectifs de mineurs, 
mais aussi contribuer à une éducation citoyenne au travers d’un engagement social et d’une expérience collective. Les formations Bafa 
et BAFD reposent essentiellement sur la notion d’engagement et s’inscrivent dans une démarche citoyenne qui permet de s’insérer dans 
la société et de prendre des responsabilités. L’action des organismes de formation concourt à la volonté exprimée par l’Etat de proposer 
aux jeunes, durant leurs loisirs, des accueils de qualité à forte valeur éducative. Cette mission, qui participe de l’intérêt général, se fonde 
sur le respect des valeurs fondamentales au rang desquelles figurent notamment le respect de la liberté de conscience, la non-
discrimination (fondées sur l’origine, le sexe, la situation de famille, l’apparence physique, l’état de santé, le handicap, l’orientation 
sexuelle, la situation économique, les opinions politiques, l’appartenance ou la non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une 
nation ou une religion déterminée), le fonctionnement démocratique, la transparence de la gestion, l’égal accès des hommes et des 
femmes et l’accès des jeunes aux instances dirigeantes. Elle impose la construction d’une ingénierie de formation et la recherche de 
démarches de formation adaptées qui s’appuient notamment sur les méthodes actives. Le Bafa et le BAFD reposent ainsi sur une double 
logique: l’engagement citoyen d’une part et la préparation à l’exercice des fonctions d’animateur et de directeur d’accueils collectifs de 
mineurs d’autre part. Cela en fait un dispositif tout à fait spécifique. » 
 

CRITÈRES. OUI NON COMMENTAIRES 
    

À PROPOS DE L’ORGANISME 
    
 

La lecture du projet éducatif et des 
présentations permet-elle de repérer et 
comprendre les valeurs de l’organisme de 
formation ? 
 

   

   
 

Le dossier confirme-il l’existence de projets 
ou actions qui favorisent l’éducation 
citoyenne telle que précisée dans le cahier 
des charges ? 
 

  

   
 

Le dossier permet-il de comprendre les 
approches pédagogiques de l’OF ? 
 

  

Le dossier permet-il de répondre à 
l’exigence de formalisation d’un projet 
éducatif garant des valeurs de la 
République et notamment de la laïcité ? 

   

    

À PROPOS DES CURSUS DE FORMATIONS BAFA ET/OU BAFD 
    
 

La structure présente-t-elle les 
compétences qu’elle cherche à 
développer ? 
 

   

   
 

Les éléments présentés permettent-ils de 
répondre à l’exigence de valeur éducative 
des ACM ? 
 

  

   
 

La structure présente-t-elle ses 
approches/méthodes liées à l’éducation 
populaire ? 
 

  

   
 

Illustre-t-elle ces approches à partir de 
plusieurs exemples concrets ? 
 

  

   
 

Certaines présentations vous paraissent-
elles non liées à l’éducation populaire ?  
 

  

 

Si oui, lesquelles ?  
Cela présente-t-il un problème ?  
 

  

   
 

Avez-vous repéré des éléments 
complémentaires susceptibles d’être utiles 
à la prise de décision ?    
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Critère 2 : RÉSEAU D’ÉQUIPES DE FORMATEURS QUALIFIÉS 
 

Les organismes de formation doivent être en mesure de présenter pour chaque session un directeur et des formateurs ayant l’expérience 
et la qualification correspondant au niveau exigé par la réglementation en vigueur pour chacun des brevets concernés et impliqués dans 
les activités de l’organisme. Tout organisme bénéficiant d’une ou plusieurs habilitations régionales doit justifier pouvoir disposer, dans 
chaque région où ils possèdent une structure administrative et pédagogique opérationnelle, d’un réseau composé d’au moins deux 
directeurs et quatre formateurs qualifiés et, pour les demandes d’habilitation nationale, d’un réseau d’au moins onze directeurs et vingt-
deux formateurs. Pour chacun des diplômes préparés, l’organisme de formation doit produire chaque année les listes réactualisées des 
directeurs et des formateurs ayant encadré des sessions ou réunissant les conditions pour ce faire. Ces formateurs doivent participer 
régulièrement aux activités de l’organisme, et s’engager individuellement à encadrer les actions de formation dans les domaines du Bafa 
et du BAFD sur l’ensemble de la période de l’habilitation. Chaque formateur doit être en mesure de justifier d’au moins deux expériences 
significatives en accueils collectifs de mineurs. 
 

CRITÈRES. OUI NON COMMENTAIRES 
LA STRUCTURE PRÉSENTE : 

    
 

Pour une demande d’habilitation nationale, 
au moins onze directeurs et vingt-deux 
formateurs. 

   

   
 

Pour chacun de ces formateurs : ont-ils la 
qualification nécessaire ?  

  

   
 

La déclaration sur l’honneur, datée et 
signée, dans laquelle les formateurs et 
directeurs acceptent d’encadrer les 
sessions Bafa et/ou BAFD pour le compte 
de l’organisme est-elle fournie ? 
 
 

  

   
 

Les deux expériences significatives en 
ACM sont-elles attestées ? 
 

  

   
 

Pour une demande d’habilitation régionale, 
au moins deux directeurs et quatre 
formateurs.  
 

  

   
 

Pour chacun de ces formateurs : 
Ont-ils la qualification nécessaire ?  

  

   
 

La déclaration sur l’honneur, datée et 
signée, dans laquelle les formateurs et 
directeurs acceptent d’encadrer les 
sessions Bafa et/ou BAFD pour le compte 
de l’organisme est-elle fournie ? 
 

  

   
 

Pour une demande d’habilitation régionale, 
au moins deux directeurs et quatre 
formateurs.  
 

  

    
LA STRUCTURE PRÉSENTE : 

    
 

Des critères de recrutement des 
formateurs et directeurs de session sont-ils 
clairement décrits ? 
 

   

   
 

Des modalités de recrutement des 
formateurs et directeurs de session sont-
elles clairement décrites ? 
 

  

   
 

Par ailleurs, la structure décrit-elle les 
activités auxquelles participent les 
formateurs ? 
 

  

   
 

Ces activités sont-elles de nature 
différente ?        
 

  

   
 

Avez-vous repéré des éléments 
complémentaires susceptibles d’être utiles 
à la prise de décision ? 
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Critère 3 : DISPOSITIF DE FORMATION ET DE SUIVI DES FORMATEURS  
 

Chaque organisme est tenu de proposer un plan de formation triennal à ses directeurs et formateurs. Ce plan comprend :  
- un dispositif de formation initiale qui doit permettre aux nouveaux formateurs de s’approprier pleinement les valeurs, les méthodes, 

les outils pédagogiques, les contenus et les démarches de l’organisme ; 
- un dispositif de formation continue qui doit permettre aux formateurs une actualisation de leurs connaissances, un renforcement 

des savoirs et des savoir-être sur des thématiques particulières, afin de répondre à des besoins identifiés.  
Ces dispositifs doivent être précisés dans le dossier, de même que les contenus envisagés. Ces formations ne peuvent se limiter à des 
temps d’échanges, d’analyses de pratiques, de bilans, de préparation des sessions ou de construction d’outils pédagogiques. La 
participation des formateurs au dispositif de formation initiale doit être rendue obligatoire. Tout formateur ou directeur de session doit être 
en mesure de justifier sa participation à un nombre minimum de jours de formation continue sur une année. Chaque action de formation 
de formateurs fait l’objet d’un compte rendu succinct en annexe duquel figure la liste des participants. Ce compte rendu est joint au bilan 
annuel adressé, pour les habilitations régionales, à chaque directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale concerné 
et pour les habilitations nationales, au directeur de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative.  
 

CRITÈRES. OUI NON COMMENTAIRES 
    

 

La lecture des intentions éducatives 
permet-elle de faire le lien avec les 
formations Bafa et/ou BAFD ? 

   

    

PLAN DE FORMATION INITIALE 
    

 

Le dispositif est-il clairement présenté ? 
   

   
 

Si oui, permet-il de comprendre les 
modalités d’appropriation des valeurs, 
méthodes, outils pédagogiques, contenus 
et démarches de l’OF par les formateurs ? 
 

  

   
 

Le dossier comporte-t-il la présentation 
d’un temps de formation ? 

  

   
 

Les conditions de garantie sont-elles 
présentées. Si non, que manque-t-il ? 

  

   
 

Ces garanties vous paraissent-elles 
suffisantes. Si non, pourquoi ?  

  

    

PLAN DE FORMATION CONTINUE ET DISPOSITIF DE SUIVI DES FORMATEURS 
    

 

Le dispositif est-il clairement présenté ? 
   

   
 

Répond-il à des besoins identifiés ?  
  

   
 

Permet-il une actualisation des 
connaissances, un renforcement des 
savoir/savoir-être sur des thématiques 
particulières ? 

  

   
 

Les conditions de mobilisation de 
ressources internes pour la formation sont-
elles développées ?  

  

   
 

Le plan de formation est-il décliné sur 3 
années ?     

  

   
 

Les contenus du plan rejoignent-ils les 
intentions éducatives ? 

  

   
 

Le dispositif de suivi des formateurs est-il 
décliné ? 

  

 

ORGANISMES QUI SOLLICITENT UNE HABILITATION POUR LA FORMATION BAFD 
    

Un dispositif spécifique au BAFD est-il 
décliné ?  
 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

Vous semble-t-il cohérent au regard des 
exigences particulières de la formation 
BAFD ?    
 

  

   

L’ensemble des éléments présentés par 
l’OF permettent-ils la mise en œuvre des 
intentions éducatives ?  
 

  

   

Avez-vous repéré des éléments 
complémentaires susceptibles d’être utiles 
à la prise de décision ? 
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Critère 4 : OUVERTURE DES SESSIONS À TOUS LES PUBLICS 
 

L’ensemble des sessions est ouvert à tous les publics sans discrimination notamment fondée sur l’origine, le sexe, la situation de famille, 
l’apparence physique, l’état de santé, le handicap, l’orientation sexuelle, la situation économique, les opinions politiques, l’appartenance 
ou la non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée. Chaque session doit apparaître 
dans l’offre de formation de l’organisme et être rendue publique par tous moyens. Chaque organisme expose les critères de refus 
d’inscription ou d’exclusion retenus, ainsi que les moyens d’informer les candidats sur son calendrier de formation. L’organisme doit 
informer les candidats que pour pouvoir effectuer l’étape stage pratique, ils ne doivent ni être frappés par une incapacité pénale 
consécutive à une condamnation définitive pour un crime ou à deux mois au moins d’emprisonnement sans sursis pour un des délits 
inscrits à l’article L. 133-6 du Code de l’action sociale et des familles, ni faire l’objet d’une mesure administrative de suspension ou 
d’interdiction d’exercer auprès des mineurs en application de l’article L. 227-10 du même code. Une partie au moins des sessions doit se 
dérouler en français. 

CRITÈRES. OUI NON COMMENTAIRES 
 

Le principe d’ouverture des sessions à tous 
les publics sans discrimination est-il 
clairement explicité dans le dossier ?    

   

   
 

L’organisme présente-t-il des outils et 
supports exposant les critères de refus 
d’inscription ou d’exclusion retenus ?   

  

   
 

L’organisme présente-t-il des outils et 
supports lui permettant d’informer les 
candidats sur son calendrier de formation ?    
 

  

   
 

Les modalités d’inscriptions des stagiaires 
sont-elles déclinées ? 

  

   
 

Les modalités d’information relative aux 
incapacités pénales sont-elles décrites ? 

  

   
 

Éléments complémentaires utiles à la prise 
de décision. 
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Critère 5 : MODALITÉS D’INFORMATION PRÉALABLE À L’INSCRIPTION DES CANDIDATS 
Ces brevets ont pour finalité de développer, dans le cadre d’un engagement social et citoyen, une mission éducative temporaire en 
accueils collectifs de mineurs. C’est pourquoi l’article D. 432-16 du Code de l’action sociale et des familles rappelle les objectifs 
pédagogiques de ces brevets et ce qui les distingue des diplômes professionnels de l’animation, dans un souci de lisibilité des différents 
dispositifs de formation. Dans le même but, avant l’inscription à la session de formation générale, le candidat doit bénéficier d’une 
information de la part de l’organisme de formation, notamment sur le caractère non professionnel de ces brevets, la mission éducative en 
accueils collectifs de mineurs, le cursus de formation envisagé et le projet éducatif de l’organisme. Les modalités de mise en œuvre de 
cette obligation d’information doivent être précisées par l’organisme de formation. 

CRITÈRES. OUI NON COMMENTAIRES 

INFORMATIONS DONNÉES AUX CANDIDATS 

Les notions d’engagement et de 
citoyenneté sont-elles exprimées ? 

Les cursus sont-ils précisément décrits 
[prérequis, durée et chronologie des 
étapes, nature de chaque étape, modalités 
d’inscription, évaluation-appréciation-jury] ? 

La nature occasionnelle et non 
professionnelle des cursus Bafa et BAFD 
est-elle formulée ? 

Mission éducative des ACM.  
Les accueils collectifs de mineurs sont-ils 
définis ?   
Leur mission est-elle présentée ?     

Le projet éducatif de l’organisme est-il 
présenté ? 
Fait-il référence à des valeurs explicites ? 
S’agit-il d’un projet éducatif   
 global  spécifique à l’activité Bafa-Bafd  
hors-sujet

MOYENS CONSACRÉS PAR L’ORGANISME DE FORMATION À L’INFORMATION DES CANDIDATS 

L’organisme de formation propose-t-il 
différents supports d’information à 
destination des candidats ?  

L’information est-elle claire et accessible 
pour les candidats ?  

CANDIDATS AU BAFD 

Les candidats BAFD font-ils l’objet d’une 
information spécifique ?  

Cette information intègre-t-elle la mission 
éducative des ACM ? 

Éléments complémentaires utiles à la prise 
de décision.  
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Critère 6 : DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT ET DE SUIVI DES STAGIAIRES 
 

Les organismes de formation doivent proposer un dispositif d’accompagnement et de suivi du stagiaire tout au long de sa formation afin 
d’accompagner le candidat dans sa démarche d’auto-évaluation et d’élaboration des bilans demandés. Ce dispositif a pour objectif d’aider 
le candidat à préparer les étapes suivantes et à construire son plan personnel de formation.  
Pour ce faire, l’organisme doit :  
- prévoir lors de la formation générale des temps de présentation du cursus de formation et des fonctions attendues ; 
- présenter les conditions d’évaluation des candidats lors des sessions (critères, modalités de suivi et d’accompagnement, etc.) ;  
- préciser le dispositif et les modalités d’accompagnement proposés au stagiaire pour l’aider dans la démarche d’auto-évaluation (temps 

d’évaluation et de bilans, accompagnement méthodologique pour la rédaction des bilans, mise à disposition ou construction d’outils, 
etc.) ;  

- prévoir lors de la session de formation générale de présenter aux stagiaires la particularité de chaque type d’accueil et d’organisateur 
d’accueils collectifs de mineurs, ainsi que leur environnement économique ;  

- présenter lors de la session de formation générale les moyens mis à la disposition du stagiaire pour sa recherche de stages pratiques ; 
- préparer les stagiaires aux démarches de recherche d’un stage pratique et les aider dans le choix de l’accueil (l’entretien de 

recrutement, la rédaction d’un curriculum vitae, les outils ou les dispositifs disponibles pour faciliter la réussite de leurs démarches, 
etc.).  

L’organisme est tenu de mettre à la disposition du stagiaire pendant et après la session un certain nombre de moyens qui nécessitent 
d’être en relation avec un réseau d’organisateurs d’accueils collectifs de mineurs. Il doit être en mesure de proposer un suivi du stagiaire 
jusqu’à la réussite de son brevet [la session d’approfondissement ou de qualification (Bafa) ou le bilan (BAFD)]. Ces moyens peuvent 
notamment prendre la forme de fichiers, de tableaux d’affichage, de permanences, de logiciels de recherche de stages, d’ateliers, d’accès 
à un fond documentaire.  
Chaque organisme doit, lors du dépôt de la demande d’habilitation, préciser les moyens et les dispositifs proposés au stagiaire pour 
l’aider à trouver un stage pratique. Les enjeux de l’accompagnement du stagiaire tout au long de son parcours sont :  
- d’aider le stagiaire à faire évoluer ses pratiques d’intervention auprès des enfants et des adolescents ; de favoriser son engagement 

social et citoyen ;  
- de permettre l’acquisition d’aptitudes à exercer les fonctions ;  
- de favoriser sa réussite au brevet. 
 

CRITÈRES. OUI NON COMMENTAIRES 
    

 

Les intentions éducatives sont-elles 
présentées ? 

   

    

POUR LE CURSUS DE FORMATION BAFA 
    

 

La structure présente-t-elle la manière dont 
les formateurs accompagnent les 
stagiaires ?  

   

   
 

La structure précise-t-elle quand les 
caractéristiques des différentes étapes 
sont présentées aux candidats ?  

  

   
 

La structure précise-t-elle les modalités de 
présentation aux stagiaires des attendus 
relatifs aux fonctions et aptitudes ? 

  

   
 

La structure présente-t-elle des exemples 
de supports et d’outils permettant aux 
stagiaires de pratiquer l’auto-évaluation ? 
Sont-ils décrits ? 

  

   
 

La structure précise-t-elle, à chaque étape, 
la nature des moyens mis en œuvre et la 
manière dont ils sont animés au plus près 
des candidats, s’agissant des éléments 
suivants :    
- informations ;    
- accompagnement/conseils ;   
- orientation ;    
- ressources et outils ? 
 

  

    

POUR LE CURSUS DE FORMATION BAFD 
    

 

Les intentions éducatives sont-elles 
présentées ?      

   

   
 

La structure présente-t-elle la manière dont 
les formateurs accompagnent les 
stagiaires ?      

  

   
 

La structure précise-t-elle quand les 
caractéristiques des différentes étapes 
sont présentées aux candidats ? 
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La structure précise-t-elle les modalités de 
présentation aux stagiaires des attendus 
relatifs aux fonctions et aptitudes ?  

La structure présente-t-elle des exemples 
de supports et d’outils permettant aux 
stagiaires de pratiquer l’auto-évaluation ?

La structure précise-t-elle, à chaque étape, 
la nature des moyens mis en œuvre et la 
manière dont ils sont animés au plus près 
des candidats, s’agissant des éléments 
suivants :  
- informations ;
- accompagnement/conseils ;
- orientation ;
- ressources et outils ?

Éléments complémentaires utiles à la prise 
de décision.  
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Critère 7 : CONCEPTION, ÉLABORATION, DIFFUSION ET MISE À DISPOSITION DE 
DOCUMENTS ET OUTILS PÉDAGOGIQUES 
 

Pour chaque cursus préparé, l’organisme doit élaborer ses contenus, fixer sa démarche de formation et créer ses propres outils 
pédagogiques ou documents pour ses formateurs et ses stagiaires. Ces documents sont mis à disposition des formateurs dans le cadre 
des actions de formation initiale et continue de l’organisme afin de les aider dans la préparation et la mise en œuvre des sessions de 
formation. Des documents doivent aussi être mis à disposition des stagiaires pendant et à l’issue de la session. Pour chaque brevet 
préparé, l’organisme doit être en capacité de produire plusieurs exemples d’outils conçus pour ses formateurs et ses candidats. 
 

CRITÈRES. OUI NON COMMENTAIRES 
    

CONTENUS ET DÉMARCHES DE FORMATION 
    
 

La structure donne-t-elle des exemples de 
projets pédagogiques ?         
                      

   

   
 

La structure donne-t-elle des exemples de 
grilles de session ?    
 

  

   
 

A la lecture de ces documents, la 
démarche de formation permet-elle de 
préparer l’animateur/le directeur à exercer 
les fonctions dévolues aux titulaires du 
Bafa et/ou du BAFD ?  
  

  

   
 

La démarche de formation présentée 
permet-elle d’accompagner les stagiaires 
vers le développement des aptitudes liées 
au Bafa et/ou au BAFD ?   
    

  

    
POUR LE CURSUS DE FORMATION BAFA 

    
 

Session de formation générale. 
Les contenus proposés permettent-ils 
d’atteindre l’objectif : acquérir les éléments 
fondamentaux pour assurer les fonctions ?                                 
Si non, pourquoi ?     

   

   
 

Session d’approfondissement. 
Les contenus proposés permettent-ils 
d’atteindre l’objectif : approfondir, 
compléter et analyser les acquis de la 
formation ?              
Si non, pourquoi ?     

  

   
 

Session de qualification. 
Les contenus proposés permettent-ils 
d’atteindre l’objectif : approfondir, 
compléter et analyser les acquis de la 
formation ?              
Si non, pourquoi ?  
 

  

 

Les contenus proposés permettent-ils de 
répondre au cahier des charges de la 
qualification proposée ?                              
Si non, pourquoi ? 
 

   

 
POUR LE CURSUS DE FORMATION BAFD 

 

Session de formation générale. 
Les contenus proposés permettent-ils 
d’atteindre l’objectif : acquérir les éléments 
fondamentaux pour assurer les fonctions ?                                 
Si non, pourquoi ? 
 

   

   
 

Session de perfectionnement. 
Les contenus proposés permettent-ils 
d’atteindre l’objectif : compléter ses acquis 
par des séquences de formation 
adaptées ?                           
Si non, pourquoi ? 
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CRITÈRES. OUI NON COMMENTAIRES 

    

OUTILS PÉDAGOGIQUES ET DOCUMENTS. 
POUR LES STAGIAIRES 

    
 

L’organisme a-t-il conçu ses propres 
documents pédagogiques ? 
Pour la formation Bafa ?  
Si concerné, pour la formation BAFD ?                     
  

   

   
 
 

Le dossier présente-t-il des outils propres. 
Pour la formation Bafa ?  
Si concerné, pour la formation BAFD ?  
 

  

   
 

Des documents sont-ils mis à disposition 
des stagiaires ?   
 

  

   
 

L’organisme explique-t-il la manière dont 
ces documents sont utilisés ?  
 

  

   
 

Des démarches pédagogiques d’utilisation 
ou d’appropriation sont-elles présentées ? 
 

  

   
 

L’organisme met-il à disposition des 
stagiaires des documents qu’il n’a pas 
conçu ?  
Si oui, l’organisme explique-t-il la manière 
dont ces documents sont utilisés ?   
 

  

   
 

Des démarches pédagogiques d’utilisation 
ou d’appropriation sont-elles présentées ?  
 

  

    
POUR LES FORMATEURS 

    
 

L’organisme a-t-il conçu ses propres 
documents pédagogiques? 
Des exemples sont-ils fournis ?   
Ces documents sont-ils mis à disposition 
des formateurs ?  
 

   

   
 

L’organisme explique-t-il la manière dont 
ces documents sont utilisés ?                
Des exemples sont-ils fournis ?   
 

  

   
 

L’organisme mobilise-t-il auprès de son 
réseau de formateur des documents qu’il 
n’a pas conçu ? 
 

  

 

Si oui, l’organisme explique-t-il la manière 
dont ces documents sont utilisés ?  
    

  

 

Des exemples sont-ils donnés ?     

  

 

 

Éléments complémentaires utiles à la prise 
de décision. 
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Critère 8 : CRITÈRES DE VALIDATION DES SESSIONS 
 
L’organisme doit être en mesure de préciser pour chaque fonction et critère définis aux articles 20 et 37 du présent arrêté, les indicateurs 
utilisés par ses équipes de formateurs lors de l’évaluation des stagiaires. Il convient de vérifier que la démarche d’évaluation de 
l’organisme repose bien sur des indicateurs objectifs et cohérents, ainsi que sa pertinence pour rendre un avis motivé qui permet en fin 
de cursus au jury d’apprécier le parcours du candidat et au directeur départemental ou régional de statuer. Ces critères constituent les 
minima communs à toutes les sessions quel que soit l’organisme de formation. La démarche d’évaluation et l’ensemble des critères 
utilisés sont présentés aux stagiaires en tout début de session ; il est prévu au moins deux temps formels d’évaluation entre le stagiaire 
et l’équipe de formateurs, dont un à l’issue de la session. 
 

CRITÈRES. OUI NON COMMENTAIRES 
    

CONTENUS ET DÉMARCHES DE FORMATION 
    
 

L’organisme a conçu et présenté sa 
démarche d’évaluation des stagiaires.                    
  

   

   
 
 

Si oui, à quel moment ? 
 

  

   
 

Est-ce que deux temps formels 
d’évaluation ont lieu entre chaque stagiaire 
et l’équipe de formateurs ?   
 

  

   
 

Est-ce qu’un temps formel d’évaluation a 
lieu entre chaque stagiaire et l’équipe de 
formateurs à l’issue de la session ? 
 

  

   
 

Des objectifs ont-ils été fixés pour chacun 
de ces temps ? 
 

  

    
BAFA 

    
 

 
Des objectifs, critères et indicateurs 
permettant d’évaluer en fin de formation 
l’aptitude du stagiaire à exercer les 
fonctions du Bafa ont-ils été présentés 
pour chaque item ? 
 
Si non, pourquoi ? 
 
 

   

 
BAFD 
 

 

 
Des objectifs, critères et indicateurs 
permettant d’évaluer en fin de formation 
l’aptitude du stagiaire à exercer les 
fonctions du BAFD ont-ils été présentés 
pour chaque item ? 
 
Si non, pourquoi ? 
 
 

   
 
 
 
 

    
 

 
Éléments complémentaires utiles à la prise 
de décision. 
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Critère 9 : ADÉQUATION QUANTITATIVE ET QUALITATIVE DES SESSIONS 
 

Chaque organisme habilité doit se constituer un réseau avec des organisateurs d’accueils collectifs de mineurs internes ou externes afin 
d’être en mesure d’observer l’évolution des pratiques et ainsi adapter quantitativement et qualitativement son offre de formation. 
L’organisme de formation doit préciser, dans le dossier de demande d’habilitation, la nature et les objectifs des partenariats établis avec 
des organisateurs d’accueils collectifs de mineurs, les besoins particuliers en matière d’encadrement des mineurs repérés et la prise en 
compte de ceux-ci dans les formations proposées.  
La liste des partenaires avec lesquels l’organisme fonctionne en réseau est jointe au dossier. 
 

CRITÈRES. OUI NON COMMENTAIRES 
    
 

Des partenariats avec des organisateurs 
ACM sont-ils décrits ?               
      

   

   
 
 

Si oui, l’OF précise-t-il la nature et les 
objectifs de ces partenariats ?               

  

   
 

La liste des partenaires est-elle jointe ? 
  
 

  

   
 

Si oui, l’OF précise-t-il la nature et les 
objectifs de ces partenariats ?          
 

  

   
 

La structure-t-elle précise les modalités de 
prise en compte de l’action éducative 
développée par les organisateurs dans son 
offre de formation ? 
 

  

   
 

Des besoins particuliers sont-ils repérés 
par la structure ?  
 

  

   
 

L’OF est-il en mesure de décrire la manière 
dont il recueille ou identifie les besoins des 
ACM en termes d’encadrement et de 
formation ?  
 

  

    
 

 
Éléments complémentaires utiles à la prise 
de décision. 
 
 

   

 
 
 
 
 
Membres de la commission.  
 
À   , le  
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Annexe III - Compte-rendu annuel d’activité - 
 habilitation à compétence régionale 

Dénomination de l’organisme : 
Appartenance à une fédération 

(le cas échéant) 
Date de création/fondation 

Symbole ou logo de l’organisme 

Agrément national jeunesse 
et éducation populaire 

Nom du responsable et adresse du siège 
national 

Date de la première habilitation : 

Renouvellement obtenu le :  Bafa, le  BAFD, le

Présentation des implantations sur le 
territoire régional et/ou liste des 

adhérents (fédérations, structures 
internes territorialisées, etc.) 

éventuellement autorisés à dispenser la 
formation théorique Bafa-BAFD, 

permettant de repérer la structure 
administrative et/ou pédagogique et le 

ou les correspondants locaux. 
 Le cas échéant, indiquer les 

particularités : absence d’implantation, 
présence d’un correspondant local sans 

structure administrative et/ou 
pédagogique, etc. 

Présentez les modalités d’organisation 
de l’activité à l’échelon territorial : 

acteurs, fonctions et tâches 

Nombre d'adhérents 

Nombre de formateurs mobilisés Bafa :  // BAFD : 

Valeurs/principes issus du projet 
éducatif 

Éléments du projet éducatif relatifs aux 
formations Bafa BAFD 

(critère 1) 
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Modalités d’organisation de la formation 
initiale des formateurs : nombre de 

jours, dispositif, contenus et objectifs  
(critère 3) 

Modalités d’organisation de la formation 
continue des formateurs : nombre de 
jours, dispositif, contenus et objectifs   

(critère 3) 

Principaux constats et difficultés 
rencontrées dans l'accompagnement et 

le suivi des stagiaires (critère 6) 

Méthodes pédagogiques mobilisées ou 
expérimentées en session        

(critère 7) 

Principales publications réalisées à 
destination des stagiaires : joindre une 

copie ou lien de téléchargement       
(critère 7) 

Principales publications réalisées à 
destination des formateurs : joindre une 

copie ou lien de téléchargement       
(critère 7) 

Quels sont les partenariats, 
nouvellement conclus ou se 

poursuivant, avec des organisateurs 
ACM existant par territoire 

d'implantation        
(critère 9) 

Présentez les expérimentations ou 
projets d’innovation menés autour des 

formations Bafa et/ou BAFD  
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Éléments statistiques Bafa et BAFD, année N-1 : 

BAFA 

Nombre de sessions organisées Nombre de 
stagiaires 
accueillis 

Âge 
moyen 

Avec 
hébergement 

Sans 
hébergement 

(repas 
compris) 

Sans 
hébergement 

(repas non 
compris) 

Hommes Femmes 

Formation générale 
Approfondissement 
Qualification 
Total 

BAFD 

Nombre de sessions organisées Nombre de 
stagiaires 
accueillis 

Âge 
moyen 

Avec 
hébergement 

Sans 
hébergement 

(demi-
pension) 

Sans 
hébergement 
(externat) Hommes Femmes 

Formation 
générale 
Perfectionnement 
RAE 
Total 

TARIFS MOYENS BAFA Session de 
formation générale 

Session 
d'approfondissement 

Session de 
qualification 

Avec hébergement (pension 
complète) 
Sans hébergement (demi-
pension) 
Sans hébergement (externat) 

TARIFS MOYENS BAFD Session de 
formation générale 

Session de 
perfectionnement 

Session de RAE 

Avec hébergement (pension 
complète) 
Sans hébergement (demi-
pension) 
Sans hébergement (externat) 
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS 

Dénomination de l’organisme de formation : 

- Adresse :

- Téléphone :

- Responsable administratif :

- Responsable du secteur de la formation :

- Téléphone :

- Adresse électronique :

Date : Signature du (e) responsable de la structure et cachet de l’organisme de formation 

Présentation des démarches développées dans le cadre de la crise sanitaire 
Votre structure est invitée à présenter succinctement une expérimentation ou un projet d’innovation 
mené, soit en 2020, soit en 2021, durant la crise sanitaire, dans le cadre de l’organisation des 
sessions de formation à distance. 



Informations générales

Conseils, comités, commissions

Nomination au Conseil supérieur de l’éducation : modification
NOR : MENJ2218612A
arrêté du 13-6-2022
MENJ - DAJ

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale et de la Jeunesse en date du 13 juin 2022, l'arrêté du 6
septembre 2019 portant nomination au Conseil supérieur de l'éducation est modifié comme suit :
Pour ce qui concerne les membres représentant les organisations syndicales d'employeurs et les chambres
consulaires, sont nommés :
Titulaires représentant le Mouvement des entreprises de France (Medef) :
Nicolas Coadou en remplacement d'Olivier Robert ;
Anne-Claude Coudevylle en remplacement de Laurence Piroué.
Suppléante représentant le Mouvement des entreprises de France (Medef) :
Jessica Gonzalez-Gris en remplacement de Marjorie Lechelle.
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Informations générales

Conseils, comités, commissions

Nomination des membres du jury de certaines classes ou options de classe de l’examen
conduisant au diplôme Un des meilleurs ouvriers de France
NOR : MENE2219239S
décision du 24-6-2022
MENJ - DGESCO A2-3

Vu Code de l’éducation et notamment article D. 338-19 ; arrêté du 17-12-2019 ; propositions du Comité
d’organisation du concours Un des meilleurs ouvriers de France et des expositions du travail

Article 1 - Les membres des jurys de classe de l'examen conduisant à la délivrance du diplôme Un des meilleurs
ouvriers de France pour les classes figurant ci-dessous sont désignés en annexe à la présente décision :
Commission groupe V : métiers de l'habitation-bois, ameublement
Classe 4 : sculpture sur bois
Commission groupe XVI : métiers de l'agriculture et de l'aménagement du paysage
Classe 2 : maréchal ferrant-maréchale ferrant.

Article 2 - Le directeur général de l'enseignement scolaire est chargé de l'exécution de la présente décision qui
sera publiée au Bulletin officiel de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports.

Fait le 24 juin 2022

Pour le ministre de l'Éducation nationale et de la Jeunesse, et par délégation,
Pour le directeur général de l'enseignement scolaire, et par délégation,
La cheffe du service de l'instruction publique et de l'action pédagogique, adjointe au directeur général,
Rachel-Marie Pradeilles-Duval

Annexe - Membres des commissions de jury de classe de l'examen conduisant au diplôme Un des meillers
ouvriers de France

Commission Groupe V : métiers de l'habitation-bois, ameublement

Classes Noms Prénoms Qualité

4- Sculpture sur bois Blanchard Patrick
Vice-président
Meilleur ouvrier de France

4- Sculpture sur bois Fouquet Yves Membre

4- Sculpture sur bois Monsieur Guignard Marcel Membre

4- Sculpture sur bois Merlette Vincent Membre

4- Sculpture sur bois Mouchez Vincent Président

4- Sculpture sur bois Nicolle Anne Vice-présidente

Commission groupe XVI : métiers de l'agriculture et de l'aménagement du paysage

Classes Noms Prénoms Qualité

2- Maréchal ferrant-maréchale ferrant Albergne Christian
Membre
Meilleur ouvrier de France

2- Maréchal ferrant-maréchale ferrant Ballot Laurent Membre

© Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports > www.education.gouv.fr 50

Bulletin officiel n° 28 du 14 juillet 2022



2- Maréchal ferrant-maréchale ferrant Barboni Franck Membre

2- Maréchal ferrant-maréchale ferrant Baup Bruno Membre

2- Maréchal ferrant-maréchale ferrant Cambas Lucien Membre

2- Maréchal ferrant-maréchale ferrant Champion Jérôme Membre

2- Maréchal ferrant-maréchale ferrant Corde Richard Membre

2- Maréchal ferrant-maréchale ferrant Coudry Virginie Membre

2- Maréchal ferrant-maréchale ferrant Goubault Jean-Michel Membre

2- Maréchal ferrant-maréchale ferrant Heitzmann Aude-Gaëlle Membre

2- Maréchal ferrant-maréchale ferrant Jecker Jeremy Membre

2- Maréchal ferrant-maréchale ferrant Mathieu Ludovic Membre

2- Maréchal ferrant-maréchale ferrant Nizou Laurent
Membre
Meilleur ouvrier de France

2- Maréchal ferrant-maréchale ferrant Nizou Cécile Présidente

2- Maréchal ferrant-maréchale ferrant Prommer Jean-Charles
Vice-président
Meilleur ouvrier de France

2- Maréchal ferrant-maréchale ferrant Monsieur Quinonero André Membre

2- Maréchal ferrant-maréchale ferrant Raynal Pierre-Jean Membre

2- Maréchal ferrant-maréchale ferrant Seguin Antoine Membre
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Informations générales

Conseils, comités, commissions

Nomination des membres de certaines commissions chargées d’établir les sujets de
l’examen conduisant à la délivrance du diplôme Un des meilleurs ouvriers de France
NOR : MENE2219246S
décision du 27-6-2022
MENJ - DGESCO A2-3

Vu Code de l’éducation et notamment article D. 338-15 ; arrêté du 17-12-2019 ; propositions du Comité
d’organisation du concours Un des meilleurs ouvriers de France et des expositions du travail

Article 1 - Les personnalités figurant dans l'annexe à la présente décision sont nommées membres des
commissions chargées d'établir les sujets de l'examen conduisant à la délivrance du diplôme Un des meilleurs
ouvriers de France, prévues à l'article D. 338-15 du Code de l'éducation susvisé, pour les groupes et classes
mentionnés.

Article 2 - Le directeur général de l'enseignement scolaire est chargé de l'exécution de la présente décision qui
sera publiée au Bulletin officiel de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports.

Fait le 27 juin 2022

Pour le ministre de l'Éducation nationale et de la Jeunesse, et par délégation,
Pour le directeur général de l'enseignement scolaire, et par délégation,
La cheffe du service de l'instruction publique et de l'action pédagogique, adjointe au directeur général,
Rachel-Marie Pradeilles-Duval

Annexe - Membres des commissions de sujets de l'examen conduisant au diplôme Un des meilleurs ouvriers de
France

Commission Groupe V : métiers de l'habitation-bois, ameublement

Classes Noms Prénoms Qualité

4- Sculpture sur bois Boulnois Charles
Membre
Meilleur ouvrier de France

4- Sculpture sur bois Bour Laurent Membre

4- Sculpture sur bois Brohan Éric Membre

4- Sculpture sur bois Duret Philipe
Membre
Meilleur ouvrier de France

4- Sculpture sur bois Mouchez Vincent Président

Commission Groupe XVI : métiers de l'agriculture et de l'aménagement du paysage

Classes Noms Prénoms Qualité

2- Maréchal ferrant-maréchale ferrant Caure Sébastien Membre

2- Maréchal ferrant-maréchale ferrant Doffemont Patrick Membre

2- Maréchal ferrant-maréchale ferrant Leroy Luc
Membre
Meilleur ouvrier de France

2- Maréchal ferrant-maréchale ferrant Moscoso Alejandro Membre
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2- Maréchal ferrant-maréchale ferrant Nizou Cécile Présidente

Commission Groupe XVII : métiers du commerce, des services et de l'hôtellerie

Classes Noms Prénoms Qualité

3- Réceptionniste en hôtellerie Brier Marie Membre

3- Réceptionniste en hôtellerie De Bruyne Nathalie Membre

3- Réceptionniste en hôtellerie Drutschmann Olivier Membre

3- Réceptionniste en hôtellerie Falip Laure Membre

3- Réceptionniste en hôtellerie Harrault Sylvia Présidente

3- Réceptionniste en hôtellerie Lanvin Bruno Membre

3- Réceptionniste en hôtellerie Meszaros Adrien Membre
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